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Soutenez 
une université  pionnière et 

innovante 
Choisissez

l’Université Gustave Eiffel 

Nous versons notre taxe  d’apprentissage 
à l’Université  Gustave Eiffel depuis 2012. 
Nous partageons les mêmes valeurs. Il y 

a une  véritable fluidité dans les échanges 
et une vraie qualité des CV transmis à nos 

 directions.

«

«

En nous versant votre taxe  d’apprentissage 
en 2021, vous  nous permettrez de  continuer 

à innover sur le plan de la pédagogie et 
de  l’accompagnement  individualisé des 

 étudiant·es. Vous  contribuerez ainsi à former  
les  meilleurs talents de demain. 

La taxe a permis de  nombreuses choses 
pour mon UFR comme l’achat de 16 PC 
 portables pour les étudiants boursiers et 
en tiers temps. Mais aussi le financement 
de voyages d’études à l’étranger qui sont 

primordiaux dans une formation en langue 
pour  perfectionner son usage. 

«

«

Muriel Jougleux 
Vice-Présidente Partenariats et 

 Professionalisation - Université Gustave Eiffel

Fabien Lepan 
Étudiant en Licence 2ème année 

Langues - Université Gustave Eiffel

«

«

Lionel Courchinoux
Sous-Directeur du département  Enseignement 

 Supérieur et  Recherche - CASDEN

Financements 2020

15 
vidéoprojecteurs 

6 salles 
informatiques 

1 moteur hybride 
pour nos étudiant·es 

ingénieur·es 

Nous avons également amélioré les conditions 
d’études et la résilience de notre système de  formation 

: 110 ordinateurs, 12  logiciels de   visioconférences, 
600 webcams et casques et 50 tablettes graphiques 

 achetés pour nos étudiant·es et  enseignant·es.

Améliorer 
 l’enseignement 

en présentiel et en 
distanciel.

Lutter contre la  
fracture numérique

 de certains de 
nos étudiant·es et 

accroître notre parc 
informatique. 

Développer nos 
équipements 
scientifiques 

à finalité 
pédagogique.

Projets 2021



Pourquoi nous 
choisir ?

Parmi les 1 000 
 meilleures universités du 

monde 
au classement de Shangai.

Combien verser ? 

Quota de votre taxe d’apprentissage 
à verser à votre OPCO de branche. 
 Bénéficiaires exclusifs : les CFA.

1/4 de la R&D 
française sur la ville 

durable. 

Leader de la  formation 
en  apprentissage

avec 3 800  alternant·es.

De taux d’insertion 
 professionnelle.

95%

87%

13%
Solde taxe d’apprentissage à verser 
directement à l’établissement de votre 
choix. 

L’Université Gustave Eiffel est habilitée à recevoir 
votre « 13% ». Pour le calculer et le verser,   scannez le 

QR code ou  suivez ce lien :
https://univ-gustave-eiffel.agires.com/

Université Gustave Eiffel 
Campus Descartes 

5, Boulevard Descartes • Champs-sur-Marne 
77454 Marne-La-Vallée Cedex 2

univ-gustave-eiffel.fr 

Crédits photos : Unsplash/Brooke Cagle, Pexels/ Fauxels

SCANNEZ MOI 

Comment verser 
votre taxe ?

Étape 1 - Remplir le formulaire 
 d’identification et calculer le montant 

via notre plateforme sécurisée en  scannant le 
QR code ci-dessous ou en suivant ce lien : 

https://univ-gustave-eiffel.agires.com/

Étape 2 - Adresser votre règlement

Par virement
CODE BANQUE 10071 GUICHET 77000

COMPTE 00001002435 CLE 23
IBAN FR76 1007 1770 0000 0010 0243 523 

BIC TRPUFRP1

Libellé du virement : TA_UGE + numéro de 
SIRET de votre entreprise.

Par chèque 
Ordre : Agent Comptable de l’Université 

Gustave Eiffel
Adresse : Université Gustave Eiffel Agence 
Comptable, Campus De Marne-La-Vallée, 

5  Boulevard Descartes, Champs-Sur-Marne, 
77 454 Marne-La-Vallée Cedex 2

Étape 3 - Obtenir votre reçu libératoire
Une fois le paiement reçu et validé par nos 

services, un reçu libératoire vous sera délivré par 
notre Agence Comptable.


